
A ·vENANT N° 3 

Au Corrtrat de Parta~e de Production conclu le 2 iuin 2008 entre ta République du 

NiS?"er et CNODC relatif au bloc AGADEM 

Cet ave:1a..11t est conclu le .at/1/-o 12 par et entre les soussignés : 

La République du Niger, représentée aux présentes par M. FOUMAKOYE GA.DO, 

Ministre de l 'Energie et du Pétrole, agissant aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont 

conférés (l'« Etat) d'une p&-t, et 

CNPC Niger Petroleum S.A., une société anonyme avec administrateur général constituée 

confom1ément aux lois de la République du Niger, au capital social de i O 000 000 Francs 

CFA, immatriculée sous le numéro NI-NIA-2008-B 1332, ayant son siège social sis Quartier 

ïssa Béri-1 Boulevard du Zarmaganda, à l'inm1euble objet de la parcelle F, ilot 35-35 

Niamey, Niger,(« CNPCNP »), représentée aux présentes par M. FU Jilin d'autre part. 

L'Etat et CNPCNP sont ci-après désignés ensemble les « Psrties » ou. individuellement. la 

«Partie». 

IL A PREAL.A..RLEl'-tffiNT ETE EXPOSE CE QUI SIBT : 

Vu la loi ri0 2007-01 du 31 jat"1vier 2007 portant code pétroiier et le décret 11° 2007-082 du 28 

marn 2007 pris pour scm application ; 

-.,lu le Contrat de P2rtage de ?roduction signé entre l'Etat et China National Oil zmd Gas 

E:,~j:,lŒation 8-!J.d Develop!'~1eri.t Co1='0!'2.tion, une société de droit de la Rép:iblique ?09ulaire 

de Chine. il:1D~tricuiée sou.s ie numéro 100000i0023n (4-3), ayant son siège social au n° 1-

(<( CI !CDC ,>), le 2 J·-~ir1 2008. ayprouvé paï décret n° 2008-177/P?J·-~/lvÜ'll.t. du 2 juü1 2008 et 

;-,!lt:ié au ; 'jUiual Officiel Qe la ?.é;;i-~bEque du Nig=r le "juin 2008 (le (( CP? >i) ; 

Vu l'P_utorisaion 3xclusive de ?"'echerche attribuée à CNODC au Iitre du CPP pu· aïTêlé :.--1:; 

64/W!.lv:Œ/DH é.u 4 juiIJ. 2008 portant attribution d'une autorisation exclusive de recherche 



pour hydrocarbures dénomrn.ée « AG.AJ)EM » et pubiiée au Journal Officiel de la République 

du Niger ie 4 juin 2.008 ; 

Vu le contrat de cession de l'autorisaüon exclusive de recherche « AGADZM » et le CPP y 

relatif signé le 1er juillet 2008 entre CNODC et CNPCNP et son avenant; 

Vu le contrat de garantie signé entre la République du Niger et CNODC le 16 septembre 

2008; 

Vu i' Autorisation Exclusive d'Exploitation attribuée à CNPCNP au titre des gisements de 

GOUMERI, SOKOR et AGAJ)I par décret 11° 2010-630/PCSRD/MME du 19 août 2010; 

Vu !'Avenant n° 1 au CPP conclu entre i'Etat, CNODC et CNPCNP et approuvé par décret 

n° 2008-350 PRN(l\fJVî.E du 9 octobre 2008 ; et 

Vu !'Avenant n° 2. au CPP signé le 12 décembre 2011 e;ntœ l'Etat et CNPCNP; 

LES PARTIES ONT 01):NvENU DE CE QUJI SUIT : 

Artide l er : Les tem1es commençant par une majuscule dans le présent avenant auront la 

s~gnificati0ï.1 qui leur est donnée dans ledit avenant ou, à défaut, dans le CPP. 

A,dde 1 : Les définitions suivantes dans le Paragraphe 1. i du CPP sont modifiées comme 

suit: 

Co.ûts: PétroHer-s: : l'eusemble des coûts, charges et dépenses eDcourus par le 

Contractru1t en -v11e ou dans le cadre de l'exécution des Opérations Pétrolières prévues 

au Contrat, er calculés selon les modalités de la procédure comptable objet de 

l' .FJ.:.neze 3 du Contrat. Ils se décot1.1posent selon la procédure comptabie objet de 

(b) 

(c' . J 

(d) 

c0uts des Opérations d'Exploitation, 

coûts des Opérations du SystèI:.1e de 'ï'ransport Raffinerie, 



(e) coûts des Opéraioris du Prolongement de la Route de l'Uni~é, et 

(f) coûts des Travaux d' Abandon ; 

Opérations Pétrolières : les Opérations de Recherche, les Opérations de 

Développement, les Opérations d'Exploitation, les Opérations du Système de 

Transport Raffinerie, les Opérations du Prolongement de la Route de !'Unité et les 

Travaux d'Abandon, y compris les activités de construction et d'exploitation de 

systèmes de traiïsport à l'intérieur de la Zone Contractuelle ou entre Zones 

Contractuelles d'Exploitation ou entre les péïimètres d'exploitation des différents 

Gisements appartenant à une même Zone Contractuelle d'Exploitation, et y compris 

les Activités COimexes, entreprises en ve11u du Contrat, à l'exclusion: 

(a)" des activités de raffinage des Hydrocarbures, de stockage et de disi:ribution 

des Produits Pétroliers ; et 

(b) de la construction et de l'exploitation du Système de Transpo11 des 

Hydrocarbures par Canalisations (à l'exclusion du Système de Transport 

Raffinerie) qui seront entreprises, le cas échéant, en vertu d'une 

Autorisation de Transport Intérieur et d'une Convention de Transport 

octroyée et conclue avec le Contractant Transport ; 

Artide 3 : Les nou01elles définitions suivantes sont ajoutées 2,u Paragraphe 1.1 du CPP, par 

ordre alphabétique : 

Avarrce: é', le sens domïé à ce tenne au Paragraphe 14.5 ; 

Comp,te-Avances : a le sens cion.!.ïé à ce terme à l' /rnnexe D ; 

Contrat EP'C : a le serrs donné à ce teïTne à l' hrne:>'.e J ; 

C:rn.veJJ.fü,n cPAnnreivisioTI.rrenierrt: aie sens donné à ce tem1e à i'.A_rm,s:,:e G: 
t::' ~ ' 

Op-éra.ticrLS du Prolon.gémerd de [a Route de PUnfté : ï ensemble des :rnératior_s 

relatives au ou d.écoulant clu Prolongement cle la Route de i 'Unité y compris ~a 

conce>ptiorr et ia constructiori ; 



Prolongement de fa Route de PUnité : initialement dénommée « route du pétrole » 

dans le mémorandum du 28 novembre 2011 signé entre la République du Niger et 

CNPC, la route allant de Diffa (République du Niger), traversant N'Guigmi 

(République du Niger), pour se te1111iner à la frontière entre la République du Niger et 

la République du Tchad, telle que décrite plus en détails à l'Annexe J ; 

Artide 4: Les Paragraphes 14.4 (b) et (c) du CPP sont modifiés. un nouveau Paragraphe 

14.4 (d) du CPP est ajouté et l'avant-dernier alinéa du Paragraphe 14.4 est modifié comme 

suit: 

(b) contribuer, à hauteur de la Participation de l'Etat, au même titre que !es 

autres Co-Titulaires de l'Autorisation au financement des Coùts Pétroliers 

afféïents aux Opérations de Développement. aux Opérations d'Exploitation. 

aux Travaux d'Abandon à compter de la date d'attribution de !'Autorisation 

Exclusive d'Exploitation et, dans le cas d'une Zone Contrnctuelle 

d'Exploitation fournissant du Pétrole Brut au Système de Transport 

Raffinerie, des Coûts Pétroliers afférents aux Opérations du Système de 

Transport ~affinerie, à compter de la date d'attribution de l'Autorisation 

Exclusive d'Exploitation et in.rn Opérations du ProfonS!ement de ia Route 

de PUnité ~ et 

(c) relativement à la Zone Contractuelle d'Exploit2ction fournissant du Pé1rnle 

Bïut au Système de Trô11sport Raffinerie. rembourser sa part 

prop01iionnelle de l'ensemble des Coûts Pétroliers relatifs: 

1 a.tu: Opérations du Système de T:ransDort Raffinerie encourus avant l'octroi 

de I'Au:todsatfon E:r.:dusive d 1Exuroitation; 

~\ auz Ooératfons du P-ro1onŒement de la Route de PUnfté encourus fèr:,rès 

cPune .f,,. utad.sa.tion. Exdu.sive d 1Kvnioftation Export ou. une 

A.utodsation Exdusf.ve d 1Exoloitation sur de to:rte autre Zone 

contractueiie. °H:tant entendu. que le remboursement se poursuivra sur 



Ia Zone EJ~por·t ou toute autr·e Zone coIT.tractuelie gui viendrait à 

commencer une exploitation. 

Le rembomsement et ie financement au titre des alinéas (a). (b), et (c) du présent 

Paragraphe 14.4 commenceront immédiatement à compter de la date de production 

de la première tom1e d'Hydrocarbures à pai1ir de la Zone Contractuelle 

d'Exploitation concernée. 

Article 5 : Le Paragraphe 14.5.4 du CPP est modifié comme suit: 

14.5.4 Les Avfuices portent intérêt au Taux de Référence plus trois et demi pour cent 

(3,5%), applicable le premier Jour Ouvrable avant la date d'échéance du paiement et. 

par la suite, le premier Jour Ouvrable de chaque Trimestre suivant. Si le taux 

mentionné ci-dessus est contraire à n'importe quelle loi applicable scr l'usure, le taux 

d'intérêt à appliquer est le taux maximum permis par cette ioi applicable. L'intérêt doit 

être calculé à compter du Jour où les Avances sont supportées par les Co-Titulaires de 

l'Autorisation Exclusive d'Exploitation et jusqu'au jour du remboursement intégral des 

.Avances et des intérêts y afférents (le "Rembou.sement Complet") par l'Etat. 

Artkie 6: les Paragraphes 14.5 .6 (a) et (b) du CPP sont intégralement modifiés comme suit: 

(a) affectation au remboursement de la Participation Poï1ée au titre des Coûts 

Pétroliers pour les Opérations d 'Exploitation, les Opérations du Système de 

Transport Raffinerie ou les Opéï-ations clu Prolongement de la Route de i 'Unité de 

la période en cours, suivant Pordre de orforité stipulé au oara1:mtµhe 41.2.3 ci 

après ; puis, 

(b) affectation au te1T1boursement de la Pru"iicipation Portée au titre des Coûts 

- ' ·1· l ~ ' . ., D' l l r ' · .. ~ · · · 1 :'etr0_1ers pou _,ss 1Jperat10Es ete I eve_c,ppement, .es vperat10ns ci · t.xploit8.t1on, .es 

Opérations C:.ï..:: Système de Tr2..11sport Raffinerie ou les Opérntions du Pro!or~geme::-1t 

d.e la Route de l'Uni::é emegistrés dans le Compte-Avances, sufvarrt Por·dre d.e 

prfodté stipulé au paragrap!:te 41.1.3 ci après. 

J_rtfde 7: Le ?aragraphe lL:-.5.8 d.u CP? est modifié co:;:n;_-i1e suit : 



l-t5.8 Au ca.s où l'exploitatiorr du Gisement couvert par une Autorisation Ei:clusive 

d'Exploitation n'a pas permis à i'Etat ou à l'Organisme Public de rembourser. 

conforr:1ément aux stipulai:ions de cet Article, tout ou partie des Avances, les 

engagements de remboursement de l'Etat ou de l'Orga.nisme Public au titre des 

Avances relatives à cette Autorisation Exclusive d'Exploitation deviendront caducs. 

Toutefois, si la production d'une autre Zone Contracn1elle d'Exploitation continue à 

être transportée via le Système de Transport Raffinerie, l'Etat ou l'Organisme Public 

continuera à rembourser par affectation de sa part proportionnelle dans le Cost 

Oil orovenant: de cette Zone, jusqu'au Remboursement Complet, sa quote-part des 

coûts des Opérations du Système de Transport Raffinerie. En outre, dans le cas où la 

production d'une autre Zone Contractuelle d'Exploitation permet à l'Etat ou à 

!'Organisme Pubiic de rembourser, confon11ément aux stipulations des présentes, tout 

ou partie des l'~ Vfu"'lces, en ce qui concerne les coüts des Opérations du Prolongement 

de la Route d.e l'Unité, l'Etat ou !'Organisme Public continuera à rembomser lesdites 

Avances F>ar- affectation de sa part proportionneHe dans Ie Cost Oil provenarrt de 

cette Zone de ladite Zone Contractuelle d'Exploitation. 

Ar-tide 8 : Le Paragraphe 24.1.2 du CPP est complété par un deuxième alinéa de la manière 

suivante : 

24.1.2 Avant le 30 septembre cle chaque ar...née, le Contractant sou:net au Comité de 

Gestion une proposition de Progran1me Annuel de Travaux et de Budget pour l' Année 

Civile suivante. Ledit progr2 . .1ïm1e est présenté sur une base mensuelle et trimestrielle 

et con~ient un descriptif technique des Opérations Pétroiièrns projetées. Le 

Ci:mtractaEt présen:e égaleE-~ent, sous une forme moins détai!lée. 1n. _pro~amn1e de 

t:·av2.:ix et 11.,7. 3u~get p0ür ies dem: années civiles suivantes. 

l' f-...!""_Eée Civile ~ui se :el"'illir.:.e au 31 décembre :2.012. en ce qui cc,ncerne les élémei-,ts 

c:·.1. ?rnga.r:.!Ine l..:rmel cb Tra,,aux et le Budget à ;irésenter au Comité de Gestion au 

plus tard le 30 septembre 2012, qui se rapportent aux Opérations du ?::-olongemeEt de 

la Rou.te de l 'U:li:é. 

1,t(_y 



Artkie 9': Un nouveau Paragraphe 24.2(c) du CPP est ajouté comme suit: 

(c) en ce qui concerne le Prolongement de la Route de !'Unité: 

o l'Etude de Faisabilité du Prolongement de la Route de l'Unité; 

o l'étude d'impact environnemental du Prolongement de la Route de 

!'Unité; 

o le programme des travaux de conception du Prolongement de la Route 

de l'Unité, le Budget et la documentation technique conespondimts ; 

o l'enquête d'ingénierie géoteclmique et l'étude d'ingénierie; 

o le programme des travaux logistiques et d'approvisionnement en 

matériels, matériaux, matières pœmières. produits, biens et 

équipements nécessaires am~ Opérations du Prolongement de la Route 

de ! 'Unité, le Budget et la documentation teclmique correspondants : et 

o le programme des travaux de construction et autres Opérations du 

Prolongement de la Route de l 'Unité pour l 'Aimée Civile suivante, le 

Budget et la documentation technique correspondants. 

fixdde 1(): Le Paragraphe 24.5.3 du CPP est modifié comme suit: 

24.5.3 Par dérogation aux stipulations du Paragraphe '.?.4.5.1 ci-dessus, ne sont pas 

soumis à procédure d'appel d'offres les contrats relatifs aux études géologiques et 

géophysiques, à la corrélation et l'interprétation des données sismiques, aux 

sü-nulations et étù.C:es cle Gisements, à l'analyse des Puits, à l'analyse des rnches mères. 

à l'analyse pétro physique et géochimique, à. la supervision et à !'Ingénierie des 

Opé:·ations ?6troii~::-es, à l'acquisition de logiciels, am{ travaux nécessitant l'accès à 

(es infc,ï,11atio,,s corJi.cier:tielles et aux contrats relatifs aux Opérations du 

Proicngernerit de la ?s..cute de l'Unité, pOi..ff lesquels le Contracta11t a ia possibilité d~ 

fournir les p:-estatio:1s à partir de ses moyens propres ou de ceux de ses Sociétés 

Affiliées. ::)e sl.'.rcroît, :es stipulations du Paragraphe 14.5. l i1e seront pas applicabies 

a.va.rit l'octroi de i'Auto:risation 3xclusive d'Explcilation relative à ia Zone 

Contractueile d'Exploitation :i:<.affinerie, ou en ce qui concerne les Opérations de 

Dévelcppemeat sur cette mêE1e Autorisation. 



fixdcfe 11 : De nouveaux Paragraphes 28.1 .2 et 28.1.3 sont ajoutés au CPP comme suit et les 

Paragraphes 28.1.2 et 28. l.3 existants du CPP sont ïenumérotés 28.1.4 et 28.1.5 en 

conséquence : 

28.1.2. Dès l'achèvement de la construction du Prolongement de la Route de l'Unité, 

la propriété et tous les droits et ïesponsabilités afférents au Prolonge:nent de la Route 

de l 'Unité seront intégralement transférés à l'Etat, et le Prolongement de la Route de 

l 'Unité recevra la même affectation domaniale que les autres dépendances de la Route 

de l 'Unité et pou1Ta être ouverte à l'usage direct du public. A la suiœ du transfert de 

propïiété du Prolongement de la Route de l'Unité à l'Etat, l'Etat supportera l'entière 

responsabilité de toutes les opérations, dépenses et activités relatives au, ou découlant 

du Prolongement de la Route de l 'Unité, y compris notanm1ent la maintenance_ 

l'a;nélior2.tion, l'expansion, l'extension, la modification, la réparation, ainsi que mute 

responsabilité civile encourue après le transfert de propriété. 

28.1.3 Nonobstant les stipulations du Paragrnphe 28.1.2, le Contractant pourra 

continuer à utiliser le Prolongement de la Route de ! 'Unité après le transfert. 

Artfc!e 12 : Le Paragraphe 39.1.1 du CPP est modifié comme suit: 

39. l. l A l'exception du Pétrole Brut destiné à l'approvisionnement de la Raffinerie 

trar.sporté via le Système de Transport Raffinerie, pour la détem1ina.tion du pïix de 

vente du Pétrole Brut pris en considération pour déterminer la valeur de la Redevance 

Ad Valorem, du Cost Oil et du Profit Oil, un « Prix du f\'iarché Dépa1t Champ » sera 

calculé pour chaque Trimestre et pour chaque Point de Livraison. 

?oG le Pétrole Brut destiné à l'approvisionnement de la Raffine1ie trar,sporté via le 
C' ' - ~ - ~- . - d , . . d . d ' D , -'-'yste:ne se lrar:.sport Kartï.r1ene, pouï la etenmnat10n ,n pnx e vente au _ etrn!e 

2:rt:.t pris en consid.ér2.tior: p01.1.r d.étenriiner la valeur de la Redevance Ad \/ aloc.·erù, du 

pour -:l-1aque ?oint d.e Li·,,ra:son ccnformément au~: dispositions du Paragraphe 39.~. 

Ar'ticie B: I...,e ?ara.graphe 41.2.2 du CPP est intégralement modifié comme suit: 



41.2.2 Pour chaque quz..ntité d'Hydrocarbures, à i'exception des Hydrocarbures 

destinés à i' approvisionnement de la Raffinerie transportés via le Système de 

Transport Raffinerie, la valeur du Cost Oii sera détem1inée sur la base du Prix du 

Marché Départ Champ. Pour les Hydrocarbures destinés à l'approvisionnement de la 

Raffinerie via le Système de Transport Raffinerie, la valeur du Cost Oil sera 

détem1inée sur la base du Prix du Marché. 

Article 14: Un nouveau Paragraphe 4i.2.3 (d) du CPP est ajouté comme suit, et les 

Paragraphes 4i.2.3 (d) et (e) du CPP existants sont renumérotés (e) et (f) en conséquence: 

(d) les coûts des Opérations du Prolongement de la Route de l'U::iité: 

Artide 15: Le paragraphe 42.2.l (b) (4) du CPP est modifié comme suit: 

(4) augmentée du cumul des coûts des Opérations du Prolongement de la Route 

de !'Unité. 

Artide 16: Le ?a..ragraphe 43.3.2 du CPP est modifié comme suit: 

43.3.2 Le Contractai.--it versera· le montant provisoire de la Redevance Ad Valorem, 

da.ris les dix (10) Jours suivar1t la notification du relevé menti01mé au Paragraphe 43.2. 

sur la base des quantités précisées au point (i) de l'alinéa ( c) du Paragraphe 4 3. 2, 

muitipliées par le Prix du Marché, et sur la base des quantités précisées au point (ii) de 

l'alinéa (c) et de l'alinéa (g) du Paragraphe 43.2, multipliées par le ?rix du Marché 

Départ Châ..!."T!.p. 

Le Contractas1t -.rersera le rrionta.nt provisoire du Tax Oil dans les dix (10) fours 

s1.üvant la riotificaticn d.u z-elevé mention.né au Paragraphe 43 .2, sur la base : 

(a) d.es qufültités précisées à i'alinéa (f) du Paragraphe 43.2, multipliées pai- ie Pri:,: 

transpcrtées -✓ia le Systène -ie Trar1sport des Hydrocarbures par Canalisa.tiens ; et 

:rnultipi~ées ;,a;: le ?ri)~ du i'vfarché Départ Champ pour toutes les autres quantités 

précisées à l'alinéa (f) du Pei-a.graphe 43.2. et 

(b) ée la ·,,aleu.:- du Facteur-?... 

3K__fi 



Drns le cas spécifique du Pétrole Brut destiné à l'approvisionnement de la Raffinerie 

trnnsporté via le Système de Tra11Sport Raffinerie : 

(1) dans l'attente du calcul du Prix du Marché pour un Trimestre donné, la 

Redevrnce Ad Valorem et la part de Profit Oil revena..11t à l'Etat dues à titre provisoire_ 

conformément à l'alinéa (a) du présent Paragraphe 43 .3.2, seront payées sur la base 

d'un Prix du Marché provisoire correspondant au Prix du Marché le plus récent arrêté 

conformément au Paragraphe 39.2.6; 

(2) suite à la notification à l'Etat du calcul du Prix du Marché pour le Trimestre 

considéré, l'Etat devra fournir au Contractant un état définitif de liquidation des 

montants de la Redevance Ad V alorem et de la paii de Profit Oil revenant à l'Etat, 

déduction faite des sommes versées à titre prnvisionnel. Si le solde, après liquidation, 

révèle un trop perçu au profit de l'Etat, son montant est imputé à la Redevance Ad 

Valorem ultérieure, ou à la paii ultérieure de Profit Oil revenant à i'Etat, selon lë cas, 

jusqu'à épuisement. Si ie solde après liquidation révèle un moins perçu au détriment 

de l'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les quinze (15) fours qui 

suivent la date de notification à l'Etat de l'état définitif de liquidation. 

Dans le cas de tout autre Pétrole Brut : 

(1) dans l'attente du calcul du Prix du Ivfarché Départ Champ pour un Trimestre 

donné, la Redevance Ad Valoœm et la part de Profit Oil revenant à l'Etat dues à titre 

provisoire, conformémei1t à l'alinéa (a) du présent Paragraphe 43.3.2, seront payées 

sur la base d'un Prix du Marché Dépmi Champ provisoire correspondar1t au Prix du 

ivl:arché Départ Champ le pius récent anêté conformément au Paragraphe 39.1 ; 

(2) suite à i,t notification à l'Etat du calcul du Prix du Marché Dépa....rt Chan1p pour 

le Trimestre considéré, l'Etat devra fournir au Contractant un état définitif de 

liquidation des 111ontmts de ia Redevance Ad Valoïem et de ia past de Profit Oil 

revenc.r.:.t i l'Et2.t, déduction fa.i:e d.es so1mr~es versées à titre provisimrnel. Si le solde, 

ap:;:ès liquidation, révèle lm trop perçu a.u profit de l'Etat, son montant est imputé à la 

Redevance P_d \Taio~·em ultérieure, ou à la pfu-t uitérieure de Profit Oil ïtvenant à 

l'Etat, selon le cas, jusqu'à épuisement. Si ie solde après liquidation révèle un moins 

perçu au détriment de l'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les quinze 

(15) Jours qui suivent la date de notification à l'Etat de l'état définitif de liquidation. 

~ o 



Artide 17: U:1. nouveau Paragraphe 59.5 du CPP est ajouté comme suit: 

59.5 Divisibilité 

Si l'une quelconque des dispositions du présent Contrat est déclarée ou réputée 

illégale, invalide, nulle ou non applicable, en tout ou en partie, pour quelque raison 

que ce soit, un tel fait ne pounait annuler le reste du Contrat qui resterait en vigueur. 

Les Parties négocieront de berme foi la rédaction d'une nouvelle disposition destinée 

à remplacer celle qui est nulle. 

Article 18: Le Paragraphe 11.2 (b) de l'Annexe B du CPP est intégralement modifié comme 

suit: 

(b) ce que tous les Coûts Pétroliers soient classés et catégmisés comme suit. pour 

perrn.ettre leur réci..:péra.tion au titre de l 'A.!-ticle 41 du Contrat en : 

o coûts des Opérations de Recherche ; 

o coûts des Opérations de Développement ; 

o coûts des Opérn.tion.s d'Exploitation ; 

o coûts des Opérations du Système de Transport Raffnerie au titre de 

chaque Zone Contractuelle d'Exploitation fournissant du Pétrole Brut au 

Système de Tr&.ïsporr Raffinerie; 

o coûts d.es Opérati021s du ?roiongeffient de la I<oute de i '~Jnité ; et 

0 ;:co·v1isicns poii:t la couverture cles Trava1..:.x d' Abandon. 

11.2. 5 Coûts des Opérations du Prolongement de la Rouie de! 'Unité 



Les coûts des Opérations du Prolongement de la Route de l'Unité incluront tous les 

cofüs diïects et indirects encourus relativement au Prolongement de la Route de 

l'Un.ité, y compris i'Etude de Faisabilité du Prolongement de la Route de l'Unité, 

l'étude d'in1pact environnemental du Prolongement de la Route de l'Unité, la 

conception, l'enquête d'ingénie1ie géotechnique et les études d'ingénierie. 

l'approvisionnement et la construction, déduction faite de ce q;1i a été acquis 

gratuitement. 

Artide 20 : Une nouvelle A.nnexe J au CPP est ajoutée comme suit : 

ANI'-ŒXE J : PR(}JLONGEMENT DE JLA ROUTE DE VVNKTE 

L'Etat et le Contractai.7.t se sont accordés sur les principes généraux suivailts qui seront 

complétés dans ie Contrat EPC tel que défini ci-dessous et tout autre accord que l'Etat 

et le Contractant jugeront appropriés : 

1. ~ls devront réaliser les travaux de recherche nécessaires 2.fin de réunir les 

données techniques indispensables à la construction du Prolongement de la Route de 

l'Unité; 

2. lis devront effectuer l'Etüde de Faisabilité du Prolongement de la Route de 

i 'Urüté au titre de la construction du Prolongement de la Route de [ 'Unité ensemble 

sur ia base des doïmées techi-liques visées ci-dessus ; 

j_ La construction du Prolongement de la Route de l'Unité devra être effectuée 

daris le ca.dïe des Opérations Pétrolières ; 

4. Ils devl·crit rn.eI!.er de boni.""le foi toutes les ;-égocis.tioüs utiies aux fins 

). 

é.'ide::r:i::.er et de con.ven.i: des mesures et moyens nécessaires à la cons1:ructi011 d.u 

?rolonge:rùent de la ?-.oute de l'Unité, apïès l'approbation par l'Etat de i'Etude de 

FaisabiE~é -iu ?:·cicr:.ge:r;_e:r"it d.e la P.oute de l'Unité inentionnée ci-dessus ; 

L'Etat devra fournir toute assistance nécessaire à la construction du 

ProlcLgeri:1ez:.t de l2. Rc1.rte de l'Unité. 



L'Etat et le Contractant devront constituer une équipe conjointe afin de superviser la 

construction du Prolongement de la Route de l'Unité. 

Régime fisca! du Prolongement de la Route de PUnité 

Conformément aux dispositions relatives aux investissements étrangers, les matériels. 

matériaux et intTants nécessaires à la construction du Prolongement de la Route de 

l'Unité seront exonérés d'impôt, à l'exception des droits d'emegistrernent, du 

Prélèvement Communautaire et du Prélèvement Communautaire de Solidarité. 

Dans le cadre des Opérations du Prolongement de la Route de ! 'Unité, le Contractant 

bénéficiera des dispositions fiscales, des dispositions douanières et du régime des 

cha.nges pré-,rus aux Articles 47, 48 et 50 du Contrat. 

Artide 2. Pe.mlis dl'eYp!oÊfation t·elatffs à la constmctfon du P,olongememt de 

fa Route de P1Uruité 

Les autorisations pour l'exploitation des carrières de matériaux graveleux et argileux 

et des nappes ph..réatiques nécessaires à l'aménagement et au bitumage de la route du 

Prolongement de la Route de l 'Unité devront être accüïdées par l'Etat conformément 

aux Lois en Vigueur, notarn.1.T1ent sous réserve des i·ecommandations découlant de 

l'étude d'impact environnemental dûment approuvée par! 'Etat. 

L'exploitation des can·ières de matériaux graveleux et argileux et des nappes 

phréatiq:ies daI1s le cadre de la construction du Prolongement de la Route de l'Unité 

sera gratuite pour le Contractm1t ou ses sous- traitants EPC. 

Artfde 2. Occupafüm des ten-airrs 

T a ï'..1. '"" 1 ' r- • ] . ' , • • ·1 ..J 1 1 
!J· ctfa eievra ësssu.;:-er, a ses mus, _es -sxpropnat10ns Eecessaires dai1s .e caure ,::ie .a 

c:,Gï1stn1ctio:n d.u ?roiongement de la Route cle i 'Unité. 

Prottc:tfoiï. :mfüfaire 

L'Etat devra assurer, à ses frais, la protection militaire nécessaire dans le cadre de le. 

construction du Prolongement de la Rome de i'Unité. 



Article 5. Etude cPimpact envirAonnementa1 

Le Co:1t:actant réalisera une étude d'impact enviro1memental dans i' objectif ct· obtenir 

le ceiiificat de confonnité environnementale. 

Article 6. Récup-éradon des coûts Hés au Prolongement de ta Route de tTinité 

Conformément aux stipulations de l 'Aïiicle 41 du Contrat, les coûts relatifs à la 

construction du Prolongement de la Route de l ' Unité constitueront des Coûts 

Pétroliers récupérables par le Contractant. 

Article 7. Contrat EPC 

L'Etat et le Contractant convieri . .nent par les présentes que la construction dL1 

Prolongement de la Rou.te de l'Urüté fera l'objet d'un contrat d'ingénierie, 

d'approvisionnement et de construction spécifique (le« Contrat EPC »). 

Le Contractant attribuera ledit Contrat EPC à une Société Affiliée du Contractant dans 

un délai d'U.t1 (1) mois suivant la date de l'approbation de l'Etude de Faisabilité du 

Prolongement de la Route de i 'Unité. 

Etl!!de de Fais:abifüé du P,olongement de Ra Route de PUnnté 

L'Etat devra approuver l'étude de faisabilité relative au Prolongement de la Route de 

1 'Unité (i' « Etude de Faisabfüté ch.1 Prolongement de la Route de l'Unité » ). 

En cas d'accord, l'investissement total lié à la construction du Prolongement de la 

Route de l 'Unité indiqué dans i' étude de faisabilité, sera confinTJé par l'Etat et le 

Contractant. 

Ar-tide 21 : Les corrections sui·va.ntes sont apportées au CPP et à ses annexes : 

21.1 D2.1:1s le F°B.rag:-apte 38.4.2 du CPP, « Zone Contractueile Raffinerie 1> est 

rempkcée :,ê.l· ~< Zœle Contractuelle d'Exploitation Raffiœrie i> et 1(. Zone 

1-1.2 Da:1s le Pa:.-a.graphe 42.2. l (aJ(l) du CPP: 

- « pétrole bnu: » est remciacé par « Pétrole Brut» ; - - -

- « Prix convenu entre les Parties,> est remplacé par« prix convenu entre les Parties 11. 



21.3 Dans le Parngraphe 42.2.1 (a)(2) du CPP, « pétrole brut» est remplacé par 

« Pétrole Brnt ». 

21.4 Dans le Paragraphe 4.4.2 de l'Annexe D du CPP, « Paiiicipation » est 

remplacé par« participation». 

21.5 Le Paragraphe 6.2.7 (d) de l'Annexe D du CPP est modifié comme suit: 

(d) affectation par l'Opérateur au remboursement de la part proportionnelle de l'Etat 

ou de l'Organisme Public au titre des Coûts Pétroliers relatifs aux Opérations de 

Recherche enregistrée dans le Compte-Avances. 

Ani de 22 : L'article 12, l'article 13 et l'article 21 du présent A venant preiment effet 

rétroactivement à pai.-tir de la Date d'Entrée en Vigueur du Contrat. 

Artide 23 : L'ensemble des stipulation.s du CPP resteront rédigées comme telles à tous 

égards, sauf modifications visées au présent avena..11t qui fait partie intégrante du CPP et 

entrera en vigueur à la date de sa publication au Journal Officiel de la République du Niger 

après son approbation par décret pris en Conseil des Ministres et sa signature par les Parties. 

Fait à Nifuuey, à la date indiquée en tête des présentes en trois (3) exemplaires originaux. 

Pour FEfa.t 

M. FU JïLD 


